
                                       SNUipp-FSU Vaucluse 

  

ANNONCES DU DASEN DE VAUCLUSE 

AU CDEN DU 8 FEVRIER 2017 

Le préfet a réuni les délégués du personnel, les parents d’élèves, les élus locaux (maires, conseillers 
départementaux et régionaux) et d’autres représentants dans le cadre du CDEN. 

Le DASEN a annoncé la levée de fermeture conditionnelle qui pesait sur l’école 
d’ENTRECHAUX. 

Comme l’a relevé la FSU dans sa déclaration préalable au CDEN, la dotation de 38 postes 
supplémentaires pour préparer la rentrée 2017 ne permet pas globalement de préparer une 
rentrée scolaire 2017 ambitieuse et sans difficultés. (lire la déclaration en pièce jointe) 

Pour protester contre toutes les impossibilités d’assurer les missions de l’école auxquelles 
se trouve confronté le Vaucluse, les délégués de la FSU se sont prononcés contre la carte 
scolaire présentée en CDEN. 

Votes pour : 6 (dont l’UNSA) ; contre : 13 (dont la FSU, FO) 

 Fermetures de classes 

 

En écoles maternelles éducation prioritaire 

 

APT : Les Romarins (perte de la décharge de direction) 

 

En écoles maternelles hors éducation prioritaire 

  

SARRIANS : Les P’tits Mousses CAMARET-SUR-AIGUES : La Souleiado 

 

En écoles élémentaires éducation prioritaire 

  

APT : Jean Giono 

 

En écoles élémentaires hors éducation prioritaire 

  

SARRIANS : Marie Mauron  MALEMORT-DU-COMTAT : Félix Gras 

LAURIS : Les Aires SAINT DIDIER  



En écoles primaires hors éducation prioritaire 

  

GOULT : René Char    

 

Fermetures conditionnelles 

 

 Rappel : la classe est enlevée de l’école, elle est réimplantée à la rentrée de septembre si 
l’effectif réel le justifie. 

Contactez le SNUipp pour bien comprendre l’incidence de cette mesure sur le mouvement du 
collègue occupant la classe gelée lorsqu’il est à titre définitif = priorité de carte scolaire. 

   

En écoles élémentaires hors éducation prioritaire 

  

CAROMB : élémentaire 

 

En écoles primaires hors éducation prioritaire 

  

 BRANTES 

 

Ouvertures de classes 

En écoles maternelles hors éducation prioritaire 

  

MONTFAVET : Sainte Catherine 

 

En écoles maternelles en éducation prioritaire 

 

AVIGNON: Massillargues (+ 0,25 décharge de direction) 

 

D’autres nécessités d’ouvertures de classes évoquées pendant  le CTSD n’auront pas lieu 
faute d’engagement des mairies de fournir des locaux.  

 

De façon récurrente, des ouvertures de classes maternelles ne se font pas sur des communes 
comme Avignon ou Cavaillon parce que les mairies ne répondent pas à leurs obligations de 
fournir des locaux scolaires. Ce sont les écoles alentours qui, si elles le peuvent, absorbent les 
élèves qui ne peuvent être accueillis dans leur école de secteur. Sinon, des enfants de 3 ans en 
âge d’être scolarisés restent à la maison faute de place. 

 



En écoles élémentaires hors éducation prioritaire 
 
 

  
JONQUIERES : Frédéric Mistral 

  
BEDARRIDES : Jacques Prévert (passage de la 
décharge de direction de 0.33 à 0.5) 

  
LA TOUR D’AIGUES : Lucie Aubrac VEDENE : Alphonse Daudet A 

  

AUBIGNAN : La Garenne VIOLES 

 

En écoles élémentaires en éducation prioritaire 
 

AVIGNON : Louis Gros  AVIGNON : Stuart Mill  

ORANGE : Albert Camus AVIGNON : Les Rotondes (passage de la 
décharge de direction de 0.33 à 0.5) 

CARPENTRAS : La Quintine (passage de la 
décharge de direction de 0.5 à décharge totale) 

CAVAILLON : Jean Moulin (passage de la 
décharge de direction de 0.5 à décharge totale) 

AVIGNON : Pierre de Coubertin AVIGNON : Saint Roch 

 

En écoles primaires hors éducation prioritaire 

  

SAINT-SATURNIN-LES-APT : Empereur  SAINT ROMAN DE MALEGARDE 

 

Ouvertures conditionnelles 

En écoles élémentaires hors éducation prioritaire 

  

AUCUNE MESURE 

  

En écoles élémentaires en éducation prioritaire 

  

AVIGNON : Saint Roch   

 
 
 
 



Autres mesures 

  
 Mesures complémentaires annoncées lors du CDEN du 8 février 2017 

  
 Dispositif de scolarisation des élèves de moins de 3 ans : 

  
Le dispositif est reconduit pour les 4 postes déjà créés. 
  
Implantations recherchée sur : 
  

-         APT Maternelle La Ruche (qui rassemblerait les élèves dépendant de la Maternelle La Ruche 
et de la Maternelle Les Romarins) 

-         AVIGNON Maternelle St Roch  
  
Le travail n’est pas abouti avec les municipalités. Ces créations ne sont pas finies à l’heure 
actuelle. 
   

 Dispositif “Plus de Maîtres que de classes” : 
  
Le dispositif est reconduit pour les 25 postes déjà créés. 
  
Les postes PDMQDC sont transformés en postes à titre définitif. Le SNUipp-FSU interviendra 
en CAPD pour obtenir un traitement favorable aux collègues lors du mouvement. 
  
Implantations sur : 
  

 En REP+ : 
 AVIGNON élémentaire Les Rotondes 

 CAVAILLON élémentaire Charles de Gaulle 

  
 En REP : 

 AVIGNON élémentaire Rolland Scheppler 

 CARPENTRAS élémentaire Amandiers A et B 

 VALREAS élémentaire Marcel Pagnol 
  

 Hors Education Prioritaire 

 SORGUES élémentaire J. Jaurès 

   
 Postes UPE2A 

  
Ouvertures à : 
  

-         CARPENTRAS élémentaire La Quintine : 1 demi-poste 

-         MONTEUX primaire Marcel Pagnol : 1 demi-poste 

-         CAVAILLON élémentaire Castil Blaze : 1 poste 

  
Le SNUipp-FSU a demandé de créer un poste supplémentaire. 
 

  
 Postes PE Maîtres Formateurs et décharges 

  
-         Transfert de la maternelle Joliot Curie BOLLENE à l’élémentaire Jules Ferry à VAISON la 

ROMAINE 

-         La quotité des décharges passe de 0,25 à 0,33 dès la rentrée 2017 



  
 Postes TR et Brigades de Formation : 

  
Ouvertures de 5 postes de TR sur les circonscriptions de : 
-           AVIGNON 2 

-           BOLLENE 

-           CAVAILLON 

-           L’ISLE SUR LA SORGUE 

-           ORANGE 

  
Ouvertures de 3 postes de Brigades sur le département. 
 

  
ASH 

  
 Postes ULIS école : 

  
Ouverture d’une ULIS école dans la circonscription de CARPENTRAS 

  
à l’élémentaire La Condamine à MAZAN 

  
 Postes RASED : 

  
 Poste Maître E : 2 transferts dans la circonscription d’APT 

-         de la maternelle Les Romarins APT à la primaire René Char à GOULT 

-         de la primaire Empereur à St SATURNIN LES APT à l’élémentaire de SAULT ou à la primaire 
de St CHRISTOL 

  
 Poste de psychologue : 1 transfert dans le circonscription d’AVIGNON 1 

-         de l’élémentaire Ste Catherine MONTFAVET à l’élémentaire Fabre AVIGNON 

  
 Postes de référents : 

  
Ouverture de 3 postes 

  
Le SNUipp-FSU a demandé la création d’au moins un poste de plus. 
  

         Postes fléchés : 
  

 Allemand 

Ouverture d’un poste à l’élémentaire Lucie Aubrac à la TOUR d’AIGUES par transformation d’un 
poste sans spécialité vacant 

  
Fermeture de 2 postes vacants au PONTET et transformation en postes sans spécialité : 

-         élémentaire Henri Bosco (poste vacant depuis sa création, rentrée 2015) 

-         élémentaire Louis Pasteur (poste vacant depuis rentrée 2014) 

  
 Chinois 

Le poste à temps complet à J-H Fabre A à AVIGNON est transformé en poste à mi-temps. 
  

 Décharges particulières pour l’année 2016-2017 :  
  

 CHAM à VAISON la ROMAINE (50%) 

Le SNUipp-FSU avait demandé en CTSD que des décharges pour les réseaux ruraux soient 
rétablies. 


